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Priorités des services 

destinés aux entreprises



Mesures de suivi de la dernière rencontre

• Détailler les priorités du groupe de travail sur les 

services aux entreprises pour 2020/2021
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Contexte
• Le Groupe de travail sur les services aux entreprises a relevé des difficultés 

fondamentales qui entravent l’amélioration des services aux entreprises, 

notamment l’absence d’une identité numérique fiable pour les entreprises et des 

difficultés connexes avec le partage d’informations

• Les coprésidents du Groupe de travail sur les services aux entreprises ont consulté 

des intervenants clés sur les priorités pour régler les difficultés fondamentales, 

notamment :

➢ les membres du Groupe de travail sur les services aux entreprises

➢ l’Association canadienne des administrateurs de lois sur les corporations 

(ACALE)*

• Le Groupe de travail sur les services aux entreprises a également consulté le 

Groupe de travail sur l’identité numérique (sous les conseils nationaux mixtes) pour 

s’aligner sur les travaux qui se font sur l’identité numérique pour les personnes
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* L’ACALE est composée de représentants de 14 administrations responsables de la législation 

régissant le droit des sociétés au Canada – (10 provinces / 3 territoires / 1 gouvernement fédéral)



Consultations sur les priorités
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Résultats du sondage combiné du Groupe de travail sur les services aux 

entreprises et de l’ACALE

Adoption du SARP

Identité numérique

Technologies émergentes

Propriété effective

Enregistrement de dénomination

Engagement en faveur du NE

Les entreprises d’abord



Obtenir le 

numéro 

d’entreprise 

de l’ARC 

Inscrire

le nom 

Construire une fondation pour des 

possibilités améliorées de services FPTM
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Priorités du Groupe de travail sur les services aux 

entreprises de 2020/2021

Identité numérique pour les entreprises : Absence d’une identité numérique fiable pour accéder 
aux services du gouvernement

• Occasion : Faciliter la tâche des entreprises d’utiliser l’identité numérique fiable pour obtenir des services 
du gouvernement et profiter du regroupement des services FPTM

• Initiative proposée (12 prochains mois) :
➢ Développer l’identité numérique pour les volets commerciaux du Cadre de confiance pancanadien 

(CCP)

➢ Déterminer les exigences opérationnelles pour établir les justificatifs numériques fiables, qui seront 

conservés dans des portefeuilles numériques et peuvent être utilisés par les entreprises pour prouver 

leur identité

➢ Travailler avec le sous-comité de gestion de l'identité (SCGI) et le groupe de travail sur l'identité 

numérique pour coordonner les travaux en parallèle avec le CCP.

Enregistrement de dénomination : Mécanismes limités pour enregistrer une dénomination sociale 
unique (dans tout le Canada)

• Occasion :  Développer un processus d'examen des noms plus cohérent

• Initiative proposée (6 prochains mois) :  Travailler dans l’ensemble des administrations pour élaborer une 

approche plus constante à l’examen des dénominations afin de faciliter la tâche des entreprises 

d’enregistrer une dénomination unique au Canada
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Activités courantes

• Le SARP (Service d’accès au registre pluri-gouvernemental) a été élargi pour relier les 
registres d’entreprises du Canada
➢ Le SARP comporte trois aspects : la recherche, l'enregistrement extra-provincial et la notification.

▪ En juin 2020, l'enregistrement et la notification concerneront 5 juridictions : Alb., C.-B., Corporations Canada, Man., et Sask. Le 

Qué. prévoit de rejoindre les composantes enregistrement / notification d'ici la fin de l'année.

▪ La composante de recherche du SARP comprend actuellement la Colombie-Britannique, l'Alberta, Corporations Canada, le 

Manitoba, l'Ontario et le Québec. La Saskatchewan se joindra à la composante de recherche en juin 2020.

➢ Un groupe de travail est en train de mettre en œuvre une expansion additionnelle du SARP

• Le Groupe de travail sur les services aux entreprises a publié le Guide tactique du NE pour 
appuyer les administrations dans l’adoption du NE
➢ À ce jour, 8 provinces ont adopté le NE (Alb., C.-B., Sask., Man., Ont., N.-B., N.-É., et Î.-P.-É.)

➢ Possibilité d'une plus grande adoption dans les différents services

• Propriété effective
➢ Les travaux F/P/T se poursuivent pour renforcer la transparence, en exigeant la divulgation de la personne 

physique qui possède, dirige ou profite des structures de l'entreprise.

➢ Le gouvernement fédéral, le Québec et la Colombie-Britannique ont chacun publié un livre blanc.  Possibilité 
d'améliorer la coordination.

➢ L'identité numérique est essentielle



Discussion et questions
• Vos contributions et suggestions sont les bienvenues sur les 

priorités et initiatives proposées

➢ Après approbation, nous demanderons des fonds pour poursuivre les 

priorités. 

• Nous cherchons à redynamiser le groupe de travail S2B -

suggestions ?
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Merci!

Pirth Singh

Directeur principal

ISDE 

pirthipal.singh@Canada.ca

343-291-4049
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Carol Prest

Registraire

Service BC

carol.prest@gov.bc.ca

778-698-1401

Catherine Benning

Directrice

Ministère de la Justice (Sask.) 

catherine.benning@gov.sk.ca

306-787-8391

mailto:pirthipal.singh@Canada.ca
mailto:carol.prest@gov.bc.ca
mailto:catherine.benning@gov.sk.ca


Contexte°– Travaux antérieurs 

Guide tactique du NE
• L’objectif du Guide tactique du NE est de fournir de l’information aux administrations 

pour les aider à initier ou accélérer l’adoption du NE.

• La promotion du guide tactique appuiera l’adoption progressive du NE, ce qui réduira les 
tracasseries administratives pour les entreprises en démarrage ainsi que les entreprises 
existantes.

• Le guide a été publié pour aider les utilisateurs du NE en 2019.

Services accélérés aux entreprises
• L’objectif du projet de services accélérés aux entreprises était de soutenir des 

entrepreneurs en simplifiant et en accélérant le démarrage et l’expansion d’entreprises 
grâce à un modèle d’information axé sur le principe « une fois suffit ». 

• En février 2018, le CPSSP convenait que la vision des services accélérés aux entreprises, 
telle qu’articulée dans l’appel à l’action pancanadien de 2017 relatif aux services 
accélérés aux entreprises, n’est pas viable en ce moment en raison de l’absence d’une 
identité numérique fiable et d’obstacles au partage d’informations. 
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Annexe A


